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L'Etang de Montjoux 
Espace Naturel Sensible du Département de l'Isère

CHASSE
INTERDITE

Un patrimoine naturel à préserver.
L'étang de Montjoux, espace naturel sensible du Département de l'Isère, présente un patrimoine naturel remarquable ; 
c'est une mosaïque d'habitats typiques des milieux humides : roselière, saulaie et prairies marécageuses, aulnaie 
glutineuse… Ceux-ci abritent une faune ornithologique tout aussi remarquable, nicheuse ou en migration : Héron 
pourpré, Héron cendré, Martin pêcheur,  Busard des roseaux, Rousserolle, Sarcelle d'hivers, Grèbe huppée, Canard 
pilet…. 
Ces milieux sont aussi favorables à la présence d’espèces aquatiques intéressantes telles qu'amphibiens, reptiles, 
micro-mammifères, libellules,…
L'étang de Montjoux, c'est aussi un paysage changeant au fil des saisons révélant une nature encore empreinte de 
calme et d'harmonie.

Depuis février 1999 le Conseil général s'est engagé dans une politique de sauvegarde et de 
mise en valeur de son patrimoine naturel par la création d'un réseau de sites espaces naturels 
sensibles de l'Isère. L'étang de Montjoux fait partie de ce réseau. Un plan de gestion, 
d'interprétation et d'aménagement est en cours d'élaboration. 

Anémone Sylvie

Canard colvert

Fougère des marais

La gestion du site en 2003-2004
Durant l'élaboration du plan de gestion, d'interprétation 
et d'aménagement du site de l'étang de Montjoux, la 
gestion suivante est appliquée et a été confiée à la 
Communauté de Communes de la région St Jeannaise :

Canard pilet

zone de préemption
Vous entrez sur un espace naturel sensible.
Merci de respecter la réglementation et les règles de sécurité, la 
faune et la flore.
Le règlement intérieur ci-joint règle les activités et pratiques sur le 
site.
Soyez prudents. Bonne visite.

Qu'est-ce qu'un plan de gestion, 
d'interprétation et d'aménagement ? 

Le plan de gestion est un document permettant 
de mettre en place sur un site une gestion 
adaptée en vue de conserver son patrimoine 
naturel et sa diversité biologique, mais aussi de 
faire découvrir le site et son environnement au 
public. 
Il est conçu sur la base d'un diagnostic duquel 
sont tirés des objectifs de gestion et 
d'aménagement. Ces objectifs sont eux-mêmes 
déclinés en programmes d'actions. Ce document 
est établi pour une durée de 5 ans.


